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Chers habitants des hameaux, 
 

Lors de la dernière mandature un Conseil Consultatif des hameaux 
(CCH) a été constitué, afin de développer la participation citoyenne 
et favoriser la contribution des habitants des hameaux a la vie 
locale. 
Il convient pour ce nouveau mandat de procéder au 
renouvellement du Conseil Consultatif des hameaux.  

 

Conseil Consultatif des Hameaux de Castellane 
 
QUELS SONT LES HAMEAUX CONCERNES : 
Un regroupement a été prévu comme suit : 
La Baume/Blaron  - Eoulx – Robion -  Taloire- Chasteuil –La Palud – Taulanne /Sionne soit 7 sites. 
 
QUI PEUT VOTER/ETRE ELUS 
Seules les personnes inscrites sur les listes électorales de la commune de Castellane, peuvent 
candidater et voter pour le hameau pour lequel elles remplissent les conditions pour être électeur 
(résidence principale, résidence secondaire, propriétaire). Une personne ne peut voter que pour un 
seul hameau.  
 
QUI SERONT LES REPRESENTANTS DES HAMEAUX  
Pour chaque hameau, il y aura 2 représentants : 
1 membre du bureau de l’association du hameau (si elle existe) 
1 personne non membre du bureau ou du conseil d’administration de l’association.  
 
QUELLE EST LA PROCHAINE ETAPE : 
L’élection aura lieu en présentiel dans chaque hameau (ou regroupement) ou par correspondance. 
Les candidats peuvent déclarer leur candidature après de la mairie, en précisant pour quel collège 
(membre de l’association du hameau ou non)  
 

- Déclaration des candidatures avant le  22 mai 2026 
- Affichage des candidatures :   26 mai 2026 
- Vote par correspondance :réception des plis au plus tard le 18 juin 2026 
- Vote dans les hameaux :    20 et 21 juin 2026 

 
Samedi 20 juin 2026  
matin 

Taloire - Placette 
9h00 à 9h30 

Chasteuil - Place de l’église 
10h00 à 11h00 

Samedi 20 juin 2026  
après-midi 

Taulanne- Eglise 
14h00 à 15h00 
Sionne- Placette du haut 
15h30 à 16h30 

 
La Palud- Place 
17h00 à 18h00 
 

Dimanche 21 juin 2026 
 matin 

La Baume/Blaron 
église de La Baume 

10h à 11h00 
Dimanche 21 juin 2026 
après-midi 

Eoulx- Salle communale 
14h00 à 15h00 

Robion- Salle communale 
16h00 à 17h00 

 
Bien cordialement 
Stéphane MARTINO 
Conseiller Municipal délégué 
à la sécurité, aux hameaux 
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